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Notes de la séance 

Commission d’établissement de Béthusy 

Séance du jeudi 15 mai 2025, de 18h30 à 20h30 

Salle A18 Bâtiment A, 
Collège de Béthusy, Av. de Béthusy 7, 1005 Lausanne 

 
 
 

Présents : 

 
Parents :   M. Djamel Medjitna (Président), M. Jean-Philippe Myard, M. Guillemot Jacques-

Edouard, Mme Sabrina Naili. 
 
Professionnels : Mme Sabina Mettraux, M. Pascal Schmutz, M. Pierre Zenklusen, M. David Altermatt, 

Mme Caroline Genet. 
 
Organisations :  Mme Alma Rouaud, Mme Carolina Carion Rodriguez 
  
Autorités politiques :         --     
 
Directeur de l’EPS Béthusy :  M. Vincent Friderici. 
 
Excusés/absents : M. Olivier Ponci, Mme Catherine Massonnet Wintsch, M. Olivier Marmy, Mme Sylvie 

Girard, M. Xavier Sax. 
 
 

Ordre du jour : 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

2. Adoption du PV du 13 février 2025 

3. Informations émanant du bureau 

 Etat de situation des membres CET : Démissions – Elections – Recherche de nouveaux membres – 
Absences des membres. 

 Assemblée des parents (AP) – Renouvellement de la CET. 
 Budget de la CET. 
 Communication et relations « publiques » avec les parents. 

4. Nouvelles et point de situation : 

 Retour de la séance coordination des présidents CET. 
 Retour du Conseil des établissements lausannois (CEL). 
 Conseil des élèves. 
 Direction EPS de Béthusy. 

5. Actions menées et projets : 

 Préparation de la visite de l’établissement et accueil des 7P – Présentation des propositions du 
groupe ad-hoc. 



 Groupe projet « Place du corps & ergonomie » 

 Groupe projet « Altérité & discrimination » 

 Perspectives, actions et projets futurs : 

- Communication : élaboration d’un flyer informatif sur la CET de Béthusy. 

- Intégration à la campagne « Après l’école on fait quoi ? ». 

- Autres… 

6. Divers et propositions individuelles 

7. Dates et lieu des prochaines séances 

 
 

Procès-verbal 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour : 

Ouverture de la séance a eu lieu 18h35 et l'ordre du jour est adopté à l’unanimité. Sur demande de M. Medjitna 
(Président), le point 5 (actions menées et projets) a été abordé avant le point 4. 

2. Adoption de PV : 

Le PV de la séance du 13 février 2025 est adopté après quelques corrections mineures apportées au texte. 

3. Informations émanant du bureau  

 Etat de situation des membres : La perspective de rechercher et d’encourager de nouveaux 
membres à rejoindre la commission a été abordée. Il s’agit particulièrement de pourvoir le quart parent 
et le quart associatif (organisations), récurremment sous-représentés dans la commission, 
déséquilibrant ainsi la représentativité décisionnelle. 

La question des absences aux séances CET a été soulevée et M. Medjitna a souligné leur impact 
négatif sur le fonctionnement d’une CET. Bien que des dispositions réglementaires de rappels à l’ordre 
ou d’exclusions de membres existent (art. 33 al. 3-6, R 450.1), il s’avère néanmoins peu pertinent de 
les appliquer présentement, au vu de l’échéance proche de la présente législature. Il a été toutefois 
demandé à tous les membres, de faire preuve de diligence en terme de participation à la CET mais 
également de contribuer activement aux actions de celle-ci. 

Après maintes réitérations du Présidents durant les exercices précédents de la CET pour constituer 
un bureau de la commission au complet, un membre du quart parent, M. Guillemot, s’est porté candidat 
pour assurer la charge de secrétaire. Il a été élu par acclamation. Le Président a indiqué que le bureau 
constituera un staff et se réunira incessamment afin de déterminer les prérogatives de chacun, de 
coordonner les actions et de les booster. 

M. Medjitna a annoncé par ailleurs qu’il envisageait de quitter la CET de Béthusy, aussi bien en sa 
qualité de membre du quart parent que de sa position de Président de ladite commission. En absence 
de candidature immédiate pour la Présidence, ce départ se fera en automne après la tenue de la 
séance CET de la rentrée. Il fera l’objet d’un écrit et respectera les délais requis réglementairement. 

 Assemblée des parents - Renouvellement de la CET : Le renouvellement de la CET et la captation 
de nouveaux membres parentaux dans la perspective de la prochaine législature 2026 sont des 
questions qui ont suscité un fort débat. Aucune mesure organisationnelle n’ait ressortie de cet échange 
en vue d’un début de préparatifs de ce renouvellement. De ce fait, ce point devra encore être empoigné 
dans les prochains exercices de la Commission en vue de l’échéance annoncée. 

 Communication et relations « publiques » envers les parents : la communication est le maître-
mot martelé dans le débat cité dans le point précédent. Le Président a préconisé de commencer au 
plus vite une campagne active et « féroce » de communication et d’information à l’endroit des parents. 
Tous les moyens et supports sont préconisés et les compétences des membres, appelés à y 
contribuer, sont sollicitées. 

 Budget de la CET : M. Medjitna a indiqué le budget de la Commission qui est à disposition et de la 
nécessité de le répartir sur la base des réflexions sur les projets qui devront être  proposés. 



 

4. Communications et point de situation : 

 Retour sur la coordination des Présidents CET – 28 avril 2025 : Un bilan global a été fait des 
différentes séances Quarto tenues avec l’APE Vaud. Il s’agit particulièrement du soutien apporté aux 
Présidents dans l’organisation des assemblées des parents (AP). L’absence d’un accès direct des 
CET aux parents d’élèves, en termes de liens de communication, a été soulignée comme une 
préoccupation majeure qui limite ses actions. La possibilité de recourir aux emails des parents via les 
établissements a été soulevée, sous réserves des règles légales de consentement et de 
confidentialité. Il a été suggéré, par ailleurs, l’organisation d’un 2e forum des CET ce qui a suscité 
l’enthousiasme des Présidents. Une date et un lieu devront être fixés incessamment. Afin d’améliorer 
la communication des CET lausannoises, un flyer commun sera créé et mis à disposition. Un GT 
constitué de Présidents de CET est chargé de soumettre un projet. 

 Retour du CEL – 12 mai 2025 : Différents points de thématiques récurrentes ont été abordés, à 
savoir : la politique lausannoise des préaux scolaires, les différentes constructions et rénovations 
touchant certains établissements, la généralisation de affichage numérique frontal (ANF), l’éponymie 
de certains établissements, la rentrée scolaire et parascolaire 2025. La campagne EJQ « Après l’école 
on fait quoi », consacrée à la transition école-métier, a été présentée. Les représentants des CET du 
secondaire ont été encouragés à y participer et d’impliquer leur établissement. Par ailleurs, des 
informations ont été apportées sur la semaine du parascolaire, une manifestation ouverte à tout un 
chacun, parents et professionnels, et qui sera organisée du 2 au 6 juin 2025. Enfin, dans la perspective 
de la Fête fédérale de gym, certaines écoles devraient être occupées par les participants, 
particulièrement les établissements pourvus d’infrastructures sportives conséquentes. 

 Direction EPS de Béthusy : La mise en place de l’horaire continue pour la rentrée scolaire 2025 
constitue un changement de paradigme important et représente un défis organisationnel majeur aux 
yeux de la direction de l’établissement. La présence d’élèves en nombre dans l’école à la mi-journée 
nécessiterait d’étendre le réfectoire dans les pavillons provisoires et il est estimé que les repas à 
distribuer aux élèves devraient passer de 150 à environ 800. Des travaux de rénovation des classes 
seront menés durant l’été 2025 dans le bâtiment A et des porta-cabines constituant des classes 
provisoires seront installées dans la cours sud de l’établissement. 

 Conseil des élèves : Mme Mettraux a fait part de la volonté des représentants des élèves de mener 
un projet consistant en une action de sensibilisation pour lutter contre les incivilités et les dégradations 
relevées dans les toilettes de l’école. La campagne serait sous la forme d’affiches, s’inspirant de 
l’approche de l’artiste Ben (artiste suisse 1935-2024), mentionnant des phrases courtes et percutantes 
dans un but de prise de conscience et de remise en question. 

5. Actions menés et projets : 

 Préparation de la visite de l’établissement et accueil des 7P : Le groupe ad hoc chargé de mettre 
en places les fondamentaux du processus de la visite et de le « protocoliser » dans un document, n’a 
pas pu se concerter pour le concrétiser. Néanmoins, au vue du délai encore raisonnable du jour de la 
visite et de l’identification des actions à y mener, le groupe s’engage à venir avec un protocole dans 
les quelques semaines qui font suite à la présente séance de commission. Les échanges et la 
discussion entre membres de la CET, de même que l’approbation des propositions, pourront se faire 
par voie digitale (emails). Le groupe ad hoc est remercié pour l’effort à fournir qui, il faut le rappeler, 
est bénévole et désintéressé. 

 Projet « Place du corps & ergonomie » : la question de l’ergonomie du mobilier scolaire, en 
l’occurrence de son inadaptabilité a un certain nombre d’élèves en âge d’être dans le cycle du 
secondaire (particulièrement les 10e et 11e années) a été approfondie par le groupe de travail en 
charge de la thématique. Des référencements à des évaluations scientifiques concernant les principes 
ergonomiques en milieu scolaire sont venus étayer le constat de cette inadéquation du mobilier pour 
certaines classes de Béthusy. Dès lors, Il en est ressorti de la nécessité de la part de la CET de 
Béthusy, d’interpeller officiellement la Direction de l’enfance, de la jeunesse et des quartiers, et 
notamment le Service des écoles et du parascolaire afin d’attirer l’attention des instances idoines sur 
cette problématique. Le quart politique de la CET de Béthusy envisagerait un postulat au Conseil 
communal. 

 Projet « Altérité & Discrimination » : le groupe chargé de cette thématique ne donne pas signe de 
vie. Porté uniquement par la seule personne du Président de la CET et malgré quelques réflexions et 



initiatives dans le pipeline, l’évidence est qu’une quelconque réalisation ne peut se faire sans le soutien 
d’autres membres. Le départ annoncé de M. Medjitna se traduira par la dissolution du groupe. 

 Perspectives, actions et projets futurs : 

- Communication : dans le but de mener une campagne, présentant la CET et son rôle, à 
destination des parents d’élèves, l’élaboration dans un premier temps d’un support flyer est 
fortement préconisée. L’impression nécessitera un financement par une partie de l’enveloppe 
budgétaire allouée à la Commission. Toutefois, pour un usage immédiat à la rentrée scolaire, un 
nombre restreint de flyers pourrait être imprimé par les moyens du collège. 

Madame Naili est proposée de préparer et soumettre un projet avec un groupe ad hoc à constituer 
dans les jours qui viennent. Le flyer devrait être à disposition idéalement avant la visite 
d’établissement des 7P (Délai : 15 août 2025). 

- Campagne EJQ « Après l’école on fait quoi » : suggestion du Président d’insérer le collège de 
Béthusy à cette campagne destinée aux parents et leurs enfants sur la thématique de la transition 
école-métier. L’idée d’incorporer cette campagne dans le Forum des métiers, manifestation déjà 
organisée par Béthusy, a été avancée. La suggestion n’est pas bien accueillie par M. Friderici 
estimant que Béthusy fait déjà assez dans ce domaine. La raison est que l’incorporation d’une 
soirée supplémentaire sur la même thématique pourrait constituer un trop plein et une saturation 
des esprits. En effet, outre le forum des métiers où plusieurs entreprises viennent se présenter 
aux élèves, dans des stands et/ou à travers des conférences, il y a aussi la soirée organisée 
annuellement pour les élèves de 10e années et focalisée sur les métiers. Sans oublier les visites 
organisées aux salons des métiers de Beaulieu. 

- Financement de machines de cuisson pour la « journée foot profs-élèves » : le quart 
enseignants à travers M. Zenklussen a soumis une demande pour un éventuel financement par 
le budget de la CET pour l’acquisition de matériel de cuisson (plaques à crêpes et cuiseurs hot-
dogs). Ce matériel serait destiné à être utilisé dans des stands lors de la « journée foot profs-
élèves » ou toute autre manifestation organisée par l’établissement de Béthusy. La demande 
devant être soumise à l’approbation de la Commission, au lieu et place de l’offre présentée, il a 
été demandé aux initiateurs de revenir avec une offre plus précise en termes de montant et avec 
du matériel plus qualitatif. 

6. Divers et propositions individuelles : 

Aucun 

7. Dates et lieu des prochaines séances : 

Jeudi 18 septembre 2025 à 18h30 – EPS Béthusy. 
Jeudi 27 novembre 2025 à 18h30 – EPS Béthusy. 
 
 
 
La séance est levée à 20h45. 

 
 
 
 
 
Nom : Djamel MEDJITNA 

Fonction : Président CET de Béthusy 
 

 
Lausanne, le jeudi 15 mai 2025 
 
 
Annexe(s) : - 
 


